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FFOORRMMAATTIIOONN  UUNNIIVVEERRSSIITTAAIIRREE  
 

 Inscrit au doctorat en droit depuis le 1er septembre 2005. Université catholique de Louvain 
(www.uclouvain.be/drt)  

 
i. Titre : 

 
Le rôle de l’Etat au miroir global de la responsabilité sociale des entreprises : L’apport en théorie du droit social de 
l’expérience de la loi belge du 27 février 2002 visant à promouvoir la production socialement responsable.  

 
ii. Promoteurs : Professeurs Y. DE CORDT (JURI/PJES/CRIDES) et F. DORSSEMONT 
(JURI/CPDR) 

 
iii. Séjour de recherche : Instituto de Filosofía - Consejo Superior de Investigaciones Científicas – Spanish National 
Research Council (CSIC) du 1er octobre 2005 au 30 juin 2006 grâce au financement et dans le cadre du 
Réseau européen de recherches et de formation « Applied Global Justice » - www.ifs.csic.es  

 
iv. Etat d’avancement : Réussite de l’épreuve de confirmation en date du 15 décembre 2008. 

 

 Master en Théorie du Droit (« élève libre ») 
Académie européenne de Théorie du droit (www.legaltheory.be)  

 

 Licence en droit (2003, grande distinction) 
Université catholique de Louvain 

 

 Participation au programme d’échange Erasmus (1 an ; 2002-2003) 
Universidad Complutense (Madrid, Espagne) 

 

 Diplôme d’études complémentaires en éthique économique et sociale (2002, distinction) 
Chaire Hoover d’éthique économique et sociale (www.uclouvain.be/chaire-hoover)  

 

EEXXPPEERRIIEENNCCEE  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE  
 

 Avocat au Barreau de Bruxelles 
Liedekerke Wolters Waelbroeck Kirkpatrick  
Associate (18 janvier 2011 – ...) 
Junior Associate (3 septembre 2007 – 17 janvier 2011) 
 

 Assistant à la Faculté de Droit de l’Université catholique de Louvain (1er septembre 2004 au 31 août 
2010) (SSH/JURI/PJES/CRIDES) 
 
Membre du Centre de recherche interdisciplinaire « Droit, entreprise et société » -Jean Renauld 
(CRIDES) – Membre de l’Atelier de droit sociAL 
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 Chargé du cours de droit du travail au Centre d’enseignement supérieur de promotion et de formation 
continuée en Brabant wallon (CPFB – année académique 2007-2008). 

 

CCOONNNNAAIISSSSAANNCCEESS  LLIINNGGUUIISSTTIIQQUUEESS  
 

 Français :  langue maternelle 

 Espagnol :  très bonne connaissance active et passive 

 Anglais :   bonne connaissance passive, connaissance active moyenne 

 Néerlandais  bonne connaissance passive, connaissance active moyenne 

 

PPUUBBLLIICCAATTIIOONNSS    
 

 M. GLORIEUX, « Le contrat d’occupation d’étudiants », in C.-E. CLESSE et S. GILSON (sous la 
dir.), Le droit social et les jeunes, Limal, Anthemis, 2011, pp. 107-123 (à paraître). 

 

 S. GILSON, K. ROSIER, A. FRANKART et M. GLORIEUX, « La preuve du motif grave », in S. 
GILSON (sous la coord.), Le congé pour motif grave. Notion, évolutions, questions spéciales, Coll. Perspectives 
de droit social, Limal, Anthemis, 2011, pp. 169-250. 
 

 V. BUSSCHAERT et M. GLORIEUX, « La réintégration : mythe ou réalité ? », in H. DECKERS et 
L. DEAR (sous la dir.), La protection des représentants du personnel, AJPDS, Ed. Jeune Barreau de Liège, 
Limal, Anthemis, 2011, pp. 223-255. 
 

 P. GEEREBAERT et M. GLORIEUX, « Licenciement collectif : questions actuelles issues de la 
pratique », in D. PLAS et S. GILSON, Le droit social face à la crise, Coll. Jeune Barreau de Mons, 
Louvain-la-Neuve, Anthemis, 2010, pp. 15-44. 
 

 A. FRANKART et M. GLORIEUX, « Entre solidarité familiale et solidarité étatique : de la pluralité 
des acteurs, des limites de leurs compétences et de leur nécessaire mise en réseau - Compte rendu des 
débats », in J.-Fr. NEVEN et S. GILSON (sous la coord.), L'aide sociale, entre solidarité étatique et solidarité 
familiale, Coll. Etudes pratiques de droit social, Waterloo, Kluwer, 2010, pp. 157-167. 

 

 E. DERMINE, M. GLORIEUX et S. GILSON, « Aperçu des droits sociaux des étrangers et 
questionnements actuels », in J.Y CARLIER (sous la dir.), L'étranger face au droit. XXes Journées d'études 
juridiques Jean Dabin, Bibliothèque de la Faculté de droit de l'Université catholique de Louvain, 
Bruxelles, Bruylant, 2010, pp. 549-586. 

 

 M. GLORIEUX, « Le label social belge : une initiative à valeur d'exemple ? », Quel avenir pour la 
Responsabilité Sociétale de l'Entreprise ?, Reflets et Perspectives de la vie économique, XLVIII, 2009/4, pp. 
99-107. 

 

 Th. LEONARD, « Un cadre analytique pour la proportionnalité : plaidoyer pour la rigueur », Propos 
recueillis par A. FRANKART et M. GLORIEUX, in Actualités du dialogue social et du droit de grève, Journée 
d'étude organisée à la Faculté de droit de l'UCL le 3 octobre 2008, en hommage au Professeur Marcel Bourlard, Coll. 
Etudes pratiques de droit social, Waterloo, Kluwer, 2009, pp. 283-302. 

 

 A. de SCHOUTHEETE, M. GLORIEUX, « De quelques aspects de l'égalité en droit du travail : 
droits acquis des travailleurs et devoirs acquis des employeurs ? », L'égalité de traitement dans le monde de 
l'entreprise, Coll. Le droit des affaires en évolution, Bruxelles, Bruylant, 2009, pp. 153-199. 

 

 M. GLORIEUX, « Essai non transformé sur l'exercice du droit de rupture unilatérale à la lumière de 
la responsabilité sociale des entreprises », in S. GILSON (sous la coord.), Quelques propos sur la rupture 
du contrat de travail. Hommage à Pierre Blondiau, Louvain-la-Neuve, Anthemis, 2008, pp. 225-236. 
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 M. GLORIEUX, « Questions et débats », in S. GILSON et J.-Fr. NEVEN, Dix ans d'application de la 
Charte de l'assuré social, Waterloo, Kluwer, Coll. Etudes pratiques de droit social, 2008, pp. 277-282. 

 

 S. GILSON, K. ROSIER, M. GLORIEUX (avec la collaboration de), « Les recours de l’employeur, 
de l’assureur accident du travail et de l’organisme assureur contre le tiers responsable d’un dommage 
survenu à un travailleur », C. ENGELS, P. LECOCQ, (ed.), Chroniques de droit à l’usage des juges de paix et 
de police 2007, Bruxelles, La Charte, 2007, pp. 145-177. 

 

 Compte rendu de l’ouvrage d’A. BAILLEUX, La compétence universelle au carrefour de la pyramide et du 
réseau. De l’expérience belge à l’exigence d’une justice pénale transnationale, Bruxelles, Bruylant, 2005, 225 pp, 
RIEJ , 56, 2006, pp. 217-227. 

 

 M. GLORIEUX, « Entre motivation et justification du congé : quelle démarche scientifique en 
filigrane ?», La motivation et les motifs du congé, Actes de l’après-midi d’étude organisé le 27 mai 2005 par le groupe 
de droit social de l’U.C.L., Coll. Etudes pratiques de droit social, Bruxelles, Kluwer, 28, 2006, pp. 205-
217. 

 

 M. GLORIEUX, « ¿La responsabilidad social de las empresas como contribución al desarollo 
sostenible ? », Proceedings of the Ist International Conference on Sustainability Measurement and 
Modelling – ICSMM November 16-17, 2006, Càtedra Unesco de Sostenibilitat, Universitat Politècnica 
de Catalunya, Terrassa (Barcelona), published in a cd-rom (ISBN : 84-96736-06-7). 

 

 ENTRER, "Globalización, derechos humanos y responsabilidad social de las empresas", Isegoría, 35 
(julio-diciembre 2006): 355-366 (ISSN 1130-2097). 

 

 M. GLORIEUX, « Le portage salarial , un objet juridique non identifié dans le ciel du droit du 
travail ? », Le « portage salarial », mise à disposition, sous-traitance ou intérim ?, Actes de l’après-midi d’étude 
organisé le 26 novembre 2004 par le groupe de droit social de l’U.C.L., Coll. Etudes pratiques de droit social, 
Bruxelles, Kluwer, 2005, pp. 93 à 106. 

 

 S. GILSON, M. GLORIEUX, « De la légalité de la condition de résidence pour le paiement de 
prestations de sécurité sociale (art. 27. A.R. n°50 du 24 octobre 1967) ou le supplice de Tantale 
revisité », note sous C. trav. Bruxelles (8ème ch.), 18 décembre 2002, Ch. D.S., 10, 2005, pp. 8-14. 

 

 S. GILSON, M. GLORIEUX (avec la collaboration de), « Le droit à l’intégration sociale comme 
première figure emblématique de l’Etat social actif. Quelques commentaires de la loi du 26 mai 2002 », 
in P. VIELLE, Ph. POCHET, I. CASSIERS (dir.), L’Etat social actif. Vers un changement de paradigme ?, 
Bruxelles, P.I.E.-Peter Lang, Coll. Travail et Société, vol. 44, 2005, pp. 233-255. 

 

 S. GILSON, M. GLORIEUX, « Aperçu du droit à l’aide sociale des étrangers », in J.-Y. CARLIER et 
S. SAROLEA (sous la coord.), Droit des étrangers et nationalité, CUP, vol. 77, Bruxelles, Larcier, 2005, pp. 
229 à 332. 

 
 

AAUUTTRREESS  
 

 Membre du Louvain CSR Network (www.uclouvain.be/csr-network) 

 Membre de l’Association des juristes praticiens du droit social (AJPDS)  
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